
Les 

AVANTAGES 
Bénéficiez d’une prestation qui respecte les 

réglementations en vigueur  

Appuyez-vous sur un interlocuteur 

privilégié qui a accès à de nombreuses 

sources d’informations fiables 

Obtenez un conseil objectif, de proximité 

et neutre en toute confidentialité 

 

 

 

 

 
 

DOSSIER EN CAVE  
VITICOLE 

DEMANDE D’AIDE À LA 
RESTRUCTURATION     

 

PLANTATION, 
ARRACHAGE, 
PALISSAGE, IRRIGATION 

 

 
PUBLIC 

Les caves dont les adhérents souhaitent restructurer leur vignoble : 

opération d’arrachage / plantation en vue d’un renouvellement 

pose de palissage et / ou d’irrigation 

 

www.aude.chambre-agriculture.fr 

VITICULTURE ŒNOLOGIE 

+ 

 
 
 

Montage du dossier sur l’e-service  

viti-plantation et viti-restructuration.  

 

Information personnalisée. 

 

Appui administratif à la constitution du dossier 

restructuration afin d’obtenir les aides qui  

permettent d’augmenter la compétitivité des 

exploitations. 
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http://www.aude.chambre-agriculture.fr/


Dossier restructuration       

en cave coopérative 

Nos solutions 
d'accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prestation individualisée lors de 

permanences en cave coopérative 

  
Suivi téléphonique  

ou par mail  

 
Enregistrement du dossier sur  

l’e-service viti-restructuration et 

DAT sur Prodouane 

 
Déclaration des parcelles soumises 

aux opérations de restructuration 

(arrachage, plantation, pose d’un 

palissage ou d’un système 

d’irrigation) : dossier de demande 

d’aide à la restructuration, instruit 

et contrôlé par les services 

régionaux de FranceAgriMer et du 

comité RQD.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Vos interlocuteurs 
 

Pour toutes informations et prise de rendez-vous  

Valérie Fonghetti : 

Tél. 04.68.11.79.54 / 07.72.28.02.78  

valerie.fonghetti@aude.chambagri.fr 

Valérie Alamo : 

Tél. 04.68.11.79.55 / 06.31.43.67.51 

valerie.alamo@aude.chambagri.fr 
 

Modalités et conditions de vente sur demande 

DURÉE  
De l’ouverture des dossiers sur Vitiplantation et Vitirestructuration à la mise en paiement. 

Compris dans l’offre 
Permanences en cave comprenant au choix*: 

- 4 pré dossiers et demandes d’autorisation de plantation sur Vitiplantation 

- 8 dossiers de Demande d'Aide ou ajouts palissage / irrigation 

- 8 Déclarations d’Achèvement des Travaux 

- 8 Demandes de Paiement 

* Plusieurs types de dossiers peuvent être réalisés lors d’une permanence en tenant compte des estimations de temps indiquées. 

Tarifs sur demande 
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 Pré-dossier comprenant le diagnostic 

règlementaire de plantation afin de sécuriser la 

plantation et les dossiers de demande d'aide 

 Demande d’autorisation de plantation sur 

Vitiplantation 

 Dépôt du dossier demande d’aide sur 

Vitirestructuration lors d’un rendez-vous à la 

permanence de la Chambre d’agriculture, puis de 

la mise en paiement lors d’un second rendez-vous 

 Déclaration d’Achèvement des Travaux sur 

Prodouane 

 Ajout irrigation et / ou palissage  

 Dossier d’arrachage sur  Vitirestructuration 

puis DAT sur Prodouane si necessaire 

L’ensemble des dossiers sont réalisés par un agent 

de la Chambre d’agriculture de l’Aude en fonction 

des indications du viticulteur. 

 

Chambre d’agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès à Trèbes 

11878 CARCASSONNE Cedex 9 

Tél : 04 68 11 79 79  

Fax : 04 68 71 48 31 

services.generaux@aude.chambagri.fr 

mailto:services.generaux@aude.chambagri.fr

